
Une ASBL peut-elle appliquer une grille salariale spécifique ?

Réponse courte

Une ASBL peut appliquer une grille salariale spécifique à condition de respecter les principes d'égalité de traitement

(art. L.241-1), de non-discrimination et le respect du salaire social minimum (art. L.222-1). La grille ne peut en

aucun cas prévoir des conditions moins favorables que celles d'une convention collective applicable (art. L.162-2).

La grille doit être formalisée par écrit, communiquée aux salariés et élaborée sur la base de critères objectifs et

vérifiables : fonction, ancienneté, qualifications ou responsabilités. Toute différence de traitement doit pouvoir être

justifiée par des éléments objectifs sous peine de sanctions pour discrimination. La consultation des représentants

du personnel (art. L.414-3) est obligatoire lors de l'élaboration ou de la modification de la grille.

La grille doit être régulièrement révisée pour tenir compte de l'évolution du SSM et de l'indexation automatique des

salaires. En l'absence de convention collective, l'ASBL dispose d'une marge de manoeuvre plus large, mais le

respect des minima légaux et des principes d'égalité reste impératif.

Définition

Une grille salariale est un référentiel interne qui organise la rémunération des salariés selon des critères objectifs

tels que la fonction, l'ancienneté, les qualifications ou les responsabilités. Au Luxembourg, une association sans

but lucratif (ASBL) peut établir et appliquer une telle grille à ses salariés, sous réserve du respect strict des

dispositions impératives du Code du travail et des conventions collectives applicables.

La grille salariale vise à garantir la transparence et l'équité dans la fixation des salaires, tout en permettant à

l'employeur d'adapter la politique de rémunération aux spécificités de l'organisation. Elle doit s'inscrire dans le

cadre légal luxembourgeois, notamment en matière d'égalité de traitement et de non-discrimination.

Conditions d’exercice

L'application d'une grille salariale spécifique est soumise aux conditions suivantes.
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Condition Détail

Égalité de traitement
Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte en matière de rémunération (Art.

L.241-1)

Différences de

traitement
Autorisées uniquement si justifiées par des critères objectifs, pertinents et vérifiables

Salaire social minimum Le salaire de base doit toujours être au moins égal au SSM (Art. L.222-1)

Convention collective
La grille ne peut prévoir de conditions moins favorables que la convention applicable (Art.

L.162-2)

Modalités pratiques

L'élaboration et l'application d'une grille salariale impliquent les obligations suivantes.

Obligation Détail

Formalisation
Grille rédigée par écrit, communiquée aux salariés, annexée au contrat ou au

règlement interne

Documentation des critères Critères d'attribution des niveaux de rémunération documentés et traçables

Consultation du personnel Obligatoire si des représentants du personnel existent (Art. L.414-3)

Absence de convention

collective

Marge de manœuvre plus large, mais respect des minima légaux et principes

d'égalité obligatoire

Pratiques et recommandations

Il est fortement conseillé à l'ASBL de définir des critères objectifs, transparents et vérifiables pour l'attribution des

niveaux de rémunération, afin de prévenir tout risque de contestation pour discrimination salariale. La grille salariale

doit être révisée régulièrement pour tenir compte des évolutions législatives, notamment en matière de salaire social

minimum, d'indexation automatique des salaires et de nouvelles obligations en matière d'égalité de traitement.

L'association des représentants du personnel à l'élaboration ou à la modification de la grille salariale favorise

l'adhésion des salariés et limite les risques de contentieux. Il est également recommandé de mettre en place un

dispositif de contrôle interne pour garantir la conformité continue de la grille salariale avec le cadre légal. La grille doit

être cohérente avec les éventuelles primes de fin d'année et les dispositions d'une convention collective applicable.

Cadre juridique

L'application d'une grille salariale spécifique dans une ASBL est encadrée par les textes suivants.
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Référence Objet

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.222-1 du Code du travail Salaire social minimum

Art. L.162-2 du Code du travail Hiérarchie des normes et conventions collectives

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation des représentants du personnel

Loi modifiée du 7 août 2023 Cadre juridique des ASBL

L'application d'une grille salariale spécifique ne dispense jamais l'ASBL de son obligation de respecter le salaire social minimum, les

éventuelles dispositions plus favorables d'une convention collective, ni les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination.

Toute différence de traitement doit pouvoir être justifiée par des critères objectifs, sous peine de sanctions civiles et pénales en cas de

discrimination avérée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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